
( N° 22. ) - 
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 25 NOVEMBRE i881. 

Hodifications tt la loi sur la chasse ( 1). 

AMENDEMENT. 

Disposition additionnelle au~ t 0•· de l'article 4. 

Toutefois, il sera permis aux propriétaires ou ayants droit de chasse de 
prendre des faisans dans les bois de plus de dix. hectares, à l'aide de pannlers ou 
de filets, avec l'autorisation du Ministre de l'Intérieur. 

v- DE JONGHE D'ARDOYE. 

(!) Projet de loi, n° 70(scssionde 1877-1&78). 
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